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1re partie

AVANT L’ENTRETIEN : 
LA PRÉPARATION

La réussite d’un entretien se situe généralement AVANT, 
lors de sa préparation. Quelques rares contre-exemples  

ne justifient pas que l’on coure le risque d’un échec,  
faute d’avoir acquis les connaissances  

et les comportements nécessaires.

RVEP4.indd   21RVEP4.indd   21 18/02/2020   11:2018/02/2020   11:20



RVEP4.indd   22RVEP4.indd   22 18/02/2020   11:2018/02/2020   11:20



23

Chapitre 1

Les caractéristiques  
des entretiens professionnels
Je commencerai par rappeler les caractéristiques de ceux auxquels tout un 
chacun est ou sera confronté au cours de sa vie professionnelle. Le recrute-
ment s’effectue selon des modalités qui seront définies ultérieurement dans 
cet ouvrage. Mais dans tous les cas, figure un entretien, généralement de 
concours pour la Fonction publique, de recrutement dans le secteur privé.

Ensuite, les personnes recrutées passeront de nombreux entretiens d’évalua-
tion ainsi que les récents entretiens professionnels, proprement dits.

Chaque type d’entretien possède sa spécificité qu’il m’apparaît indispensable 
de préciser, notamment pour ceux, qui à l’issue de leur formation initiale (sco-
larité, apprentissage, études), sont à la difficile recherche d’un premier emploi.

L’oral de concours
Le concours place les candidats dans une situation que Legendre définit ainsi 
dans le Dictionnaire actuel de l’éducation : Le concours « vise la sélection d’un 
nombre déterminé de candidats ». La réussite ne dépend plus du seul candi-
dat mais aussi des autres, avec lesquels il entre en concurrence. Il s’agit d’être 
le meilleur ou parmi les quelques-uns qui seront sélectionnés, en fonction d’un 

RVEP4.indd   23RVEP4.indd   23 18/02/2020   11:2018/02/2020   11:20



PRÉPARER ET RÉUSSIR VOS ENTRETIENS

24

nombre de places défini à l’avance. Un classement est établi à l’issue des 
entretiens, avec éventuellement une liste d’attente. De ce fait, il ne s’agit pas 
d’obtenir simplement la moyenne, comme pour un examen, mais la meilleure 
note ou le meilleur classement possible. Dans un oral de ce type, pour lequel 
le programme est loin d’être toujours défini avec précision, la personnalité et 
les potentialités du candidat sont évaluées. Lorsque plusieurs jurys participent 
à ce type d’entretien, l’harmonisation des notes est un problème que l’on ne 
saurait nier.

L’entretien de recrutement
Dans cette situation, le programme est inexistant. C’est à chaque candidat 
qu’il revient de définir les connaissances et les compétences qu’il doit pos-
séder, tant sur le plan personnel que sur le plan professionnel. La possession 
d’informations précises se rapportant à l’emploi recherché s’avère souvent 
déterminante pour départager les candidats. Ces informations portent sur 
l’entreprise dans ce qu’elle a de spécifique, et sur les caractéristiques du 
poste. Plus encore que dans un concours, l’entretien de recrutement vise à 
connaître la personne avec sa motivation, ses aptitudes, ses qualités et aussi 
ses faiblesses. Les recruteurs doivent évaluer prospectivement la capacité du 
candidat à satisfaire aux exigences d’une profession. Ils estiment également 
sa capacité à s’intégrer dans une équipe - ou à l’encadrer - à un poste bien 
spécifique dont le contexte peut être très particulier.

Pour les postes d’encadrement, la dimension comportementale est d’au-
tant plus prépondérante que les responsabilités sont élevées.

Les entretiens dans le cadre professionnel
Il convient de distinguer l'entretien d'évaluation de l'entretien professionnel 
institué par la loi sur la réforme de la formation professionnelle du 5 mars 2014, 
mise en ligne sur le site « www.service-public.fr » (site officiel de l'administra-
tion française) et publiée dans le Code du travail (article L 6315-1).

L'entretien d'évaluation
L'entretien d'évaluation a pour objectif d'apprécier la qualité du travail fourni 
par le salarié, au regard des objectifs fixés l'année précédente et à en fixer de 
nouveaux. Il peut avoir un impact sur le salaire, les primes et les possibilités de 
promotion. Un compte rendu en est rédigé et une copie est remise au salarié. 
Son efficacité suppose que les critères soient connus et clairement précisés. 
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Elle suppose également qu'il se déroule effectivement selon une fréquence 
annuelle, afin de le dédramatiser, ce qui n'exclut nullement l'existence de 
temps de régulation pour l'examen des tâches accomplies.

L'entretien professionnel
L'entretien professionnel, obligatoire quels que soient la taille de l'entreprise 
et son secteur d'activité, se déroule impérativement tous les deux ans entre le 
salarié et l'employeur pour envisager les perspectives d'évolution profession-
nelle du salarié et les formations qui peuvent y contribuer. Il prend en compte 
les qualifications, les aspirations et les compétences du salarié. En fonction 
des besoins de l'entreprise, il peut porter sur des changements de poste ou 
des promotions.

Il comporte tous les six ans un état des lieux récapitulatif du parcours pro-
fessionnel du salarié. Cet état des lieux permet, entre autres, de vérifier que 
le salarié a effectivement bénéficié des entretiens professionnels prévus. Il 
permet également de s'assurer qu'au cours de ces six dernières années, le 
salarié a bénéficié d'actions de formation, acquis ou non un des éléments de 
certification professionnelle, validé des acquis de l'expérience professionnelle 
(VAE) et bénéficié d'une progression salariale ou professionnelle.

L'entretien professionnel ne concerne pas l'évaluation du travail du 
salarié.

La plupart des conseils dispensés dans ce livre pour préparer un entretien 
d’évaluation sont à retenir pour un entretien professionnel. Toutefois, compte 
tenu de ses objectifs, ce dernier exige une bonne connaissance de soi-même, 
de ses compétences et de ses aspirations.

Quel que soit le type d’entretien, il faudra aussi garder à l’esprit que 
contrairement à une idée très répandue, l’expression est très loin d’être 
uniquement verbale, voire principalement verbale. Les attitudes cor-
porelles, les mimiques, les sourires constituent également une forte 
traduction de la personnalité. Ainsi que le note Charline Licette1, « les 
mêmes mots seront compris différemment selon le ton, la gestuelle de 
l’interlocuteur ».

1. Maîtriser la parole en public, Studyrama, 2012.
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Chapitre 2

La nécessité de se préparer
Si vous êtes sceptique sur la nécessité de vous préparer à un entretien, je 
vous recommande de lire les témoignages qui vont suivre. Ils vous permettront 
de mieux vous déterminer, puisque j’envisage même la situation d’une can-
didate qui affirme avoir toujours réussi sans se préparer. Voire… Je nuancerai 
quelque peu ses affirmations. Je vous indiquerai ensuite les différents aspects 
à retenir pour effectuer une bonne préparation.

S’ils s’étaient préparés !
Je vais d’abord vous rapporter les propos de quelques candidats.

Témoignages

Candidat 1
« Sur cette question-là, je ne sais pas quoi vous dire. Le prof nous avait dit 
qu’un patron pouvait nous la poser, mais je n’ai pas eu le temps de regarder 
dans le livre. Et puis, je ne sais pas comment ça se fabrique dans votre entre-
prise, mais j’ai fait des choses qui ressemblaient un peu à ça. »
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Candidat 2
« Ça fait longtemps que je n’ai pas rencontré une situation aussi délicate… 
Je ne sais pas comment je réagirai… Peut-être que j’irai voir mon chef de 
service… Ou alors… »

Candidat 3
« Je passe votre entretien parce que je n’ai pas été pris à la banque et que le 
travail de comptabilité, je trouve ça bien. Et puis des copains m’ont dit que 
chez vous, c’était intéressant. »

Commentaires

Candidat 1
Maîtrisez les connaissances professionnelles indispensables, celles que vous 
êtes censé avoir acquises au cours de votre formation initiale ou continue, 
ou dans le cadre d’un emploi précédent. Veillez à votre registre de langue qui 
ne doit jamais être relâché (prof au lieu de professeur). Renseignez-vous sur 
le type de production, les modalités de travail et les compétences requises 
pour intégrer l’entreprise dans laquelle vous souhaitez être embauché.

Candidat 2
Montrez que vous êtes capable de prendre des décisions et des initiatives 
ou, à tout le moins, de faire des propositions.

Candidat 3
Rendez compte de votre motivation de façon convaincante et argumentée. 
N’évoquez jamais une candidature par défaut : « Parce que je n’ai pas été 
pris à la banque. » Enfin, évitez les termes familiers. « Des amis, des collè-
gues, des apprentis » sont préférables à des « copains ».

Je n’ai pas abordé les fautes graves de langage et les impolitesses. N’ayez 
crainte, j’y reviendrai. Tout comme les difficultés ou l’absence de communi-
cation, elles feront l’objet de développements ultérieurs.

Pour réussir

Veillez au respect des conseils ci-dessus : connaissances et compétences 
relatives à l’emploi maîtrisées, langage correct, capacité à prendre des 
décisions et à faire état de sa motivation.
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Ma promotion ? Une simple formalité

Témoignage
« En tant qu’inspectrice, je dois émettre un avis sur une enseignante d’école 
élémentaire qui souhaite occuper un poste de rééducatrice. Les rééducateurs 
prennent en charge, le plus souvent individuellement, des élèves qui sont en 
rejet de l’école pour leur redonner le goût d’apprendre. Avant d’exercer cette 
fonction spécifique, ils sont sélectionnés pour suivre un stage de formation 
d’une durée d’un an. La candidate que je reçois est très décontractée. Je la 
connais car j’ai eu à résoudre la concernant, une situation dans laquelle elle 
avait manqué de discrétion auprès de parents d’élèves. Je commence par 
lui demander quelles sont ses motivations. Elle me répond qu’elle aimerait 
beaucoup exercer cette fonction, sans véritablement justifier ce choix. Ses 
réponses sont particulièrement hésitantes quand je lui demande quelle est 
la nature du travail, comment elle conçoit ses relations avec les enseignants 
qui lui confieraient des élèves, ainsi qu’avec les parents ; ses réponses ne 
me rassurent guère sur les problèmes de discrétion évoqués précédemment. 
Quant à la structure au sein de laquelle elle serait appelée à exercer, elle en 
ignore à peu près tout et me répond qu’elle apprendra cela quand elle sera 
en formation, que la formation est faite pour cela. »

Commentaires
L’inspectrice a émis un avis défavorable et cette candidate n’a pas été rete-
nue pour suivre le stage de formation. Elle postulait pour une fonction sans 
s’être renseignée sur sa spécificité, son contexte et sur le type de relations 
qui en découlait. Elle considérait que l’avis serait nécessairement favorable. 
De plus, elle n’avait pas tiré de leçon d’un problème qu’elle avait rencontré 
précédemment. Elle ne s’était nullement préparée à cet entretien, ne prenant 
en compte que les avantages qu’elle attribuait à cette future fonction.

Pour réussir

« Ne pas vendre la peau de l’ours, avant de l’avoir tué. » La réussite n’est 
jamais assurée, surtout si on ne l’a pas préparée.

Se souvenir qu’une absence de préparation conduit à l’échec.
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